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sentation collective et individuelle de soi ainsi que la nature de ce mode particulier de conjura- 

tio dans la societe lübeckoise de ce temps. Une attention toute speciale est accordee a l’etude 

du cercle comme confrerie, au Souvenir de ses morts (qui soude encore plus le groupe des 

vivants), aux activites caritatives que l’auteur prend l’utile precaution de ne pas detacher du 

cadre paroissial, aux fondations de messe et aux Programmes architecturaux et iconogra- 

phiques des chapelles. Un souci constant de chiffrer anime cette recherche, soin que l’on re- 

trouve dans l’etude du calendrier festif, rituel et cultuel de la societe. Ce sont assurement ces 

aspects qui retiendront le plus la lecture, compensant la trop grande rapidite avec laquelle les 

aspects politiques (il est vrai mieux connus par les etudes plus anciennes) sont abordes. On re- 

grettera ainsi que la Chronologie des frequences d’occupation des sieges du Conseil par les 

membres de la societe du cercle ne soit pas appuyee sur une etude plus fine des rapports de 

force au sein de la eite ou sur l’observation des fluctuations et priorites de la politique urbaine 

en fonction des tensions sociales ou du rythme des affaires, tant ä Lübeck que dans le reste de 

la Hanse. De meine, les aspects territoriaux d’une occupation collective de l’espace environ- 

nant ou bien l’engagement des familles du cercle dans le rayonnement de la eite sont un peu 

trop survoles, d’autant qu’il etait peut-etre possible de prolonger cette etude (justement dans 

le prolongement des conclusions precedemment avancees sur l’exercice du pouvoir ou l’oc- 

cupation de l’espace politique et symbolique urbain) par une recherche sur les conceptions de 

l’espace et du dehors d’une societe qui fonda influence et Iongevite sur l’articulation reussie 

entre domination interne et renouvellement exterieur. Les annexes rendront d’utiles Services 

en publiant les Statuts ainsi que les listes de membres du XVe siede, autorisant, sous forme de 

tableaux un peu difficiles a lire toutefois, des indications d’ordre prosopographique issues 

d ’une banque de pres de 20 000 donnees.

Stadtrat, Stadtrecht, Bürgerfreiheit. Ausstellung aus Anlaß des 600. Jahrestages des Verbund

briefes vom 14. September 1396, Historisches Archiv der Stadt Köln, 13. September-31. Ok

tober 1996, Köln (Historisches Archiv der Stadt Köln) 1996,295 p.

Cet ouvrage se presente en fait comme le catalogue d’une exposition presentee entre 

septembre et octobre 1996 aux Archives de la ville de Cologne a l’occasion du six centieme 

anniversaire de l’adoption du celebre »Verbundbrief« par le Conseil de Cologne le 14 sep

tembre 1396. Ce document fixait par ecrit la »Konstitution« regissant les rapports politiques 

et juridiques entre les bourgmestres, le Conseil et le Commun des 22 »Gaffeln« regroupant 

les metiers de la ville. Dans leurs grands principes, ces dispositions, prolongees par l’acte de 

1513 (Transfixbrief) marquerent pour quatre siecles la vie politique interne de la eite, c’est-a- 

dire jusqu’a l’introduction en 1796 de mecanismes politiques nouveaux tres marques par l’es- 

prit revolutionnaire fran^ais. C’est pourquoi l’exposition et ce catalogue ne se sont pas con- 

tente d’en rester ä la seule periode medievale mais ont suivi l’histoire de la vie municipale 

colonaise jusqu’apres la Seconde Guerre mondiale. L’ouvrage, s’il vient avant tout commen- 

ter les pieces, documents, archives et illustrations presentes au public, comporte toutefois des 

exposes de synthese sur chacune des periodes retenues, mises au point redigees par les 

meilleurs specialistes de l’histoire de la ville, tels Klaus Militzer, Franz-Josef Verscharen ou 

Manfred Groten pour ne eiter qu’eux, et qui mettent en perspective les grands traits de l’evo- 

lution politique. Le propos des auteurs et concepteurs de cette manifestation, c’est la son 

atout majeur, fut d’etudier en particulier les consequences de l’organisation politique interne 

fixee par le »Verbundbrief« sur la societe colonaise. En effet, le texte fondateur de 1396 ne 

faisait pas qu’eriger le Conseil en autorite souveraine de la ville, mais fixait egalement les 

conditions de la participation politique des metiers organises en »Gaffeln«, metiers qui se 

transformerent donc ä la mesure des nouveaux droits et devoirs accordes. Pour autant, le 

Francia25/1 (1998)



376 Rezensionen

catalogue ne masque pas la disparite toujours presente entre normes et pratiques institution- 

nelles, avant comme apres 1396, de sorte qu’il serait bien aventureux de presenter le »Ver

bundbrief« comme l’acte de naissance >democratique< de la vie municipale locale qui reposait 

bien plus sur le consensus delicat et souvent sur les frictions entre artisans et marchands: les 

nombreuses secousses politiques que connut la ville au XVe siede et au-delä sont bien la pour 

en temoigner.

En effet, les dispositions de 1396 permettent en theorie une remise en ordre de la vie poli- 

tique auparavant dominee et compliquee par les rapports entre d’une part un Conseil apparu 

des 1216 (contre la volonte de l’archeveque, un acteur politique essentiel dans la eite) et 

d’autre part le College des jures et la communaute juree des riches lignages de la »Richer- 

zeche«. II est vrai que l’evolution matrimoniale et patrimoniale des grandes familles tant du 

Conseil que des jures avait conduit de fait a une homogeneisation sociale et ä la fermeture des 

elites, mouvement confirme par la production au meme moment de la legende des origines 

romaines des grands lignages colonais. Mais les revendications de nouveaux venus avaient 

contraint ces elites ä une certaine forme d’ouverture manifestee par la creation d’un Conseil 

etroit de 15 membres cooptes pour un an d’un cöte et d’un Conseil elargi de 82 membres de 

l’autre, ce dernier ne disposant toutefois pas des pouvoirs du premier. Des crises politiques 

permirent cependant au Conseil elargi de conquerir plus de responsabilites particulierement 

a la faveur des troubles de 1367 et de 1370. Ce reequilibrage ne parvint pourtant pas a eviter les 

lüttes intestines entre membres des deux Conseils, particulierement entre ceux d’entre eux 

qui etaient en meme temps jures et ceux qui ne l’etaient pas. Ces lüttes atteignirent un sommet 

le 18 juin 1396, crise qui necessita l’adoption de regles nouvelles: elaborees par un Conseil 

provisoire de 48 membres, elles furent desormais contenues dans le »Verbundbrief«. La nou- 

veaute de ces dispositions tient dans l’obligation faite ä tout bourgeois et tout resident sans 

droit de bourgeoisie de preter serment a l’une des communautes constituees de la ville portant 

le nom de »Gaffeln« au nombre de 22. L’origine du terme est obscure: il renvoie soit au fran- 

?ais »gabelle«, donc des corps formes ä l’occasion du paiement de l’impöt, ou bien il renvoie 

au mot allemand »Gabel«, c’est-ä-dire la fourchette, instrument seulement utilise sur les 

tables riches et bien pourvues des metiers et des marchands. Ces »Gaffeln« etaient particulie- 

rement developpees au XIVe siede, prenant ä la fois appui sur l’essor des fraternites de toutes 

sortes et sur l’essor du commerce et des activites colonaises qui demandaient une defense 

croissante de leurs interets. La fonction premiere de ces »Gaffeln«, en dehors d’un devoir mi- 

litaire qu’elles conserverent jusqu’en 1583, etait l’election des 36 Conseillers par les bourgeois 

pretant serment (un quart de la population totale au XVe siede) et votant pour Tun des candi- 

dats designes par ces memes corps jures des »Gaffeln«. Au XVe siede, l’evolution alla dans un 

tout autre seris que la pretendue vie democratique parfois decrite par les historiens du XIXe 

siede ou meme du XXe siede: les femmes etaient exclues du vote, de nombreuses couches de 

la population et de nombreux metiers furent peu ä peu exclus, l’occupation des places enfin 

tendit vers le mandat viager, de sorte que les conseillers finirent par etre en majorite les 

membres de l’ancienne elite pour un temps chassee en 1396, celle des rentiers et des grands 

marchands pour l’essentiel qui contrölerent aussi bientöt les instances de >surveillance<, mises 

en place par le texte de 1396, telles les Commissions des 44 et des 22.

Reste que 1'Organisation de la ville en »Gaffeln« (l’exposition a porte ä juste titre l’accent 

sur ce point) a toujours oblige le Conseil a un dialogue etroit avec ces corps constitues qui 

pouvaient ä bon droit se reclamer d’une certaine representativite. De la sorte, un dialogue et 

une communication politiques ont toujours ete maintenus. Ils marquerent sans doute les 

consciences sur plusieurs siecles et enrichirent la notion de citoyennete de celle de participa- 

tion et de serment, sortes de piliers des »libertes colonaises« dont le Souvenir est demeure si 

vivace dans les mentalites que Konrad Adenauer, avant et apres la dictature nazie, pensait 

pouvoir s’appuyer sur l’esprit de cet historique heritage pour fonder son projet politique.
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